
Recours introduit le 18 juillet 2006 — FMC/Commission.

(Affaire T-197/06)

(2006/C 212/76)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: FMC Corporation (Philadelphie, USA) [repré-
sentée par: C. Stanbrook, Q.C., et Y. Virvilis, avocat]

Partie défenderesse: Commission des Communautés euro-
péennes

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision de la Commission C (2006) 1766 final
du 3 mai 2006, pour autant qu'elle s'applique à FMC
Corporation;

— A titre subsidiaire, réduire le montant de l'amende infligée à
FMC Corporation;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

La requérante demande l'annulation partielle de la décision de
la Commission C (2006) 1766 final du 3 mai 2006 dans l'af-
faire COMP/F/38620 — Peroxyde d'hydrogène et perborate,
par laquelle la Commission avait conclu en ce sens que la
requérante avait enfreint l'article 81 CE et l'article 53 EEE, en
participant à une entente ayant consisté, principalement, pour
les concurrents, à s'échanger des informations sur les prix et les
volumes de vente, à conclure des accords sur les prix, des
accords sur la réduction de la capacité de production au sein de
l'EEE et à assurer le suivi des accords anticoncurrentiels.

La requérante invoque deux moyens à l'appui de sa demande et
soutient, de manière générale, qu'elle n'est pas responsable des
infractions commises par sa filiale Foret, étant donné qu'elle
n'exerce pas d'influence décisive sur celle-ci.

Premièrement, la requérante fait valoir que la décision litigieuse
est entachée d'un défaut de motivation.

Deuxièmement, la requérante soutient que la décision litigieuse
est viciée, tant en droit qu'en fait, étant donné que

a) les conclusions de la Commission se sont fondées sur une
interprétation erronée des éléments de preuve, sur une
discrimination incongrue, en ce qu'elle a accordé une impor-
tance différente à différentes sources de témoignage, et, plus
généralement, sur une erreur d'appréciation manifeste;

b) la Commission a utilisé un critère de contrôle erroné en
droit aux fins d'apprécier la responsabilité de la requérante
au regard des infractions commises par Foret;

c) la Commission a utilisé des éléments de preuve qui ne se
rapportaient pas à la période d'infraction (supposée);

d) la Commission a utilisé des éléments de preuve qu'elle
n'avait pas notifiés à la requérante en tant qu'éléments à
charge à l'encontre de la société, en ne lui permettant pas de
la sorte d'exercer les droits reconnus à la défense.

Recours introduit le 17 juillet 2006 — Akzo Nobel et
autres/Commission

(Affaire T-199/06)

(2006/C 212/77)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Parties requérantes: Akzo Nobel NV (Arnhem, Pays-Bas), Akzo
Nobel Chemicals Holding AB (Nacka, Suède), Eka Chemicals
AB (Bohus, Suède) [représentants: C. Swaak, N. Neij, avocats]

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Conclusions des parties requérantes

— Annuler l'amende qui leur a été infligée par décision de la
Commission C(2006) 1766 final, du 3 mai 2006, dans l'af-
faire COMP/F/38620 — Peroxyde d'hydrogène et perborate,
ou, à titre subsidiaire, relevé de 10 points la réduction de
40 % accordée au titre de la communication sur la
clémence;

— Condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Les requérantes demandent l'annulation de l'amende qui leur a
été infligée par décision de la Commission C(2006) 1766 final
du 3 mai 2006 dans l'affaire COMP/F/38620 — Peroxyde d'hy-
drogène et perborate, par laquelle la Commission a constaté
que les requérantes avaient enfreint l'article 81 CE et l'article 53
de l'accord EEE en participant à un ensemble d'accords et de
pratiques concertées consistant en des échanges d'informations
entre concurrents sur les prix et les volumes de ventes, en des
accords sur les prix ainsi que sur la réduction des capacités de
production dans l'EEE, de même que dans la surveillance de la
mise en œuvre des accords anti-concurrentiels. Les deux requé-
rants Akzo Nobel Chemicals Holding AB et Akzo Nobel NV
ont été tenues pour conjointement et solidairement responsa-
bles de l'infraction commise par la requérante Eka Chemicals
AB (ci-après Eka).

Les requérantes font valoir que la Commission a enfreint son
obligation de motivation au titre de l'article 235 CE en ne moti-
vant pas sa décision de n'accorder qu'une réduction de 40 % de
l'amende à l'intérieur d'une fourchette comprise entre 30 et
50 %, en dépit de ce que la coopération de Eka a été largement
conforme aux critères définis dans la communication sur la
clémence (1).
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A titre subsidiaire, les requérantes demandent que la réduction
de 40 % de l'amende accordée au titre de la communication sur
la clémence soit relevée à 50 %, au motif que la Commission a
fait une mauvaise application de la communication sur la
clémence, étant donné que Eka ne s'est pas vu accorder le
niveau de réduction maximal à l'intérieur de la fourchette dont
s'agit, alors que sa coopération satisfaisait complètement aux
critères établis au point 23, deuxième alinéa, de la communica-
tion sur le clémence. Selon les requérantes, la Commission a
donc enfreint leur confiance légitime.

En outre, les requérantes soutiennent que la Commission a
enfreint le principe d'égalité de traitement en ce qu'elle a traité

i) des situations semblables, à savoir celles d'Eka et d'Arkema,
dont la coopération satisfaisait pleinement aux critères
définis au point 23 de la communication sur la clémence,
de manière différente en n'accordant le niveau de réduction
maximal de l'amende à l'intérieur de la fourchette en cause à
la seule entreprise Arkema, et

ii) des situations différentes, à savoir celles d'Eka et de Solvay,
de manière semblable en accordant à l'une et l'autre une
réduction de l'amende qui n'est pas la réduction maximale
pouvant être accordée à l'intérieur de la fourchette dont
s'agit, alors même que Eka, selon les requérantes, avait
coopéré davantage, sous l'angle de la valeur ajoutée et de la
durée, que ne l'avait fait Solvay.

(1) Communication de la Commission sur l'immunité d'amendes et la
réduction de leur montant dans les affaires portant sur des ententes
(JO 2002 C 45, p.3).

Ordonnance du Tribunal de première instance du 29 juin
2006 — UNIPOR-Ziegel-Marketing/OHMI — Dörken

(DELTA)

(Affaire T-159/05) (1)

(2006/C 212/78)

Langue de procédure: l'allemand

Le président de la cinquième chambre a ordonné la radiation
de l'affaire.

(1) JO C 171 du 9.7.2005

Ordonnance du Tribunal de première instance du 27 juin
2006 — Marker Völkl/OHMI — Icon Health & Fitness

Italia (MOTION)

(Affaire T-217/05) (1)

(2006/C 212/79)

Langue de procédure: l'allemand

Le président de la cinquième chambre a ordonné la radiation
de l'affaire.

(1) JO C 205 du 20.8.2005

Ordonnance du Tribunal de première instance du 5 juillet
2006 — Deutsche Telekom/OHMI (Alles, was uns

verbindet)

(Affaire T-18/06) (1)

(2006/C 212/80)

Langue de procédure: l'allemand

Le président de la quatrième chambre a ordonné la radiation de
l'affaire.

(1) JO C 86 du 8.4.2006

Ordonnance du Tribunal de première instance du 6 juillet
2006 — Cofira-Sac/Commission

(Affaire T-43/06) (1)

(2006/C 212/81)

Langue de procédure: l'italien

Le président de la deuxième chambre a ordonné la radiation de
l'affaire.

(1) JO C 86 du 8.4.2006
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